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Les Dépenses de l'Etat en Polynésie française en 2009 
175,57 Milliards de FCFP
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dont : Education nationale  : 59,19 milliards
Enseignement supérieur et recherche : 2,33 milliards 

dont : Dépenses militaires : 20,99 milliards
Gendarmerie et Police nationale : 3,23 milliards

Justice : 4,05 milliards
Service d'Etat de l'aviation civile : 4,75 milliards

dont : Pensions civiles, militaires, d'invalidité, 
retraites du combattant : 28,69 milliards

Douanes, Trésorerie générale,… : 3,39 milliards
Coopération régionale et administration territoriale : 2,81 milliards

dont : Dotation Globale de Développement 
Economique, ex-FREPF et FEI : 24,78 milliards

dont : Dotation Globale de Fonctionnement : 7,60 milliards
Fonds Intercommunal de Péréquation : 1,07 milliard

Dotation Globale d'Equipement des communes : 0,33 milliard
Indemnités de logements instituteurs : 0,2 milliard

Dotation de Développement Rural, Dotation Spéciale Instituteurs 
et Dotation Elu Local : 0,1 milliard

NB : A ces dépenses s'ajoutent :
- les aides indirectes relevant du dispositif de défiscalisation outre-mer en faveur de projets d'investissement qui ont représenté, pour ceux soumis à l'agrément préalable de la direction générale des 
finances publiques, un montant de 58,05 milliards de FCFP en 2009 ; 
- le dispositif de reversement des frais d'assurance maladie par la caisse nationale de sécurité sociale à la caisse de prévoyance sociale de Polynésie française, soit 4,80 milliards de F CFP. 

dont : Dotation continuité territoriale : 0,43 milliard
Passeport mobilité : 0,29 milliard

Allocation logement étudiant : 0,03 milliard
GSMA : 0,51 milliard

Chantier de développement local : 0,04 milliard
Travail, relations sociales et solidarité : 0,75 milliard
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